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FEMME NORMANDE. — DOT. — ALIÉNATION. — AL1MENS. 

L'assemblée de parens exigée par la coutume de Normandie comme 

préalablement indispensable pour l'aliénation du bien dotal est vala-

ble malgré le défaut de concours des trois plus proches parens, s'il 

est constaté que ces parens avaient un intérêt direct à ce que la déli-

bération fûtprise dans un sens plutôt que dans un autre. 

La formalité des enchères, après trois affiches, prescrite par l'art. 1558 

d« Code civil pour l'aliénation du bien dotal, dans le cas où elle est 

exceptionnellement permise, n'est point une simple forme de procé-

dure qu'on puisse appliquer à la vente du bien dotal faite sous l'em-

pire de ce Code, mais régie par la coutume de Normandie. Suivant 

cette coutume, la dot était essentiellement aliénable sous certaines 

conditions auxquelles la législation nouvelle n'aurait pas pu en ajou-

ter d'autres sans rétroactivité. 

La femme normande a pu aliéner son bien dotal pour procurer des 

atimens à ses enfans. Peu importe que les dettes que le prix de 

vente était destiné à acquitter aient été créées pour faire face à des 

besoins passés et déjà satisfaits au moment de l'aliénation, la coutu-

me ne restreignant point la faculté de l'opérer aux besoins à venir 

de la famille. 

Le mot nourriture employé par la coutume ne doit pas s'entendre dans 

un sens purement grammatical; il faut en étendre la signification 

au vêtement, à l'habitation, aux secours nécessaires en cas de ma-

ladie, et à l'éducation. 

Ces diverses solutions, fondées sur l'ancien droit normand, ont une as-

sez grande importance pour le pays qu'il régit encore momentanément, 

quant aux contrats de mariage passés sous son empire. L'arrêt qui les 

consacre a été rendu dans les circonstances suivantes : 

Les époux Bernier se sont mariés en l'an III, sous l'empire de la cou-

tume de Normandie, qui permettait à la femme d'aliéner son bien dotal 

avec autorisation de justice et avis de parens. (Articles 541 de la coutu-
me et 125 des Placités.) 

Le mari avait quitté sa femme pour aller dans les colonies, et l'avait 

laissée ainsi pendant longtemps dans un état complet d'abandon. 

La dame Bernier avait, depuis, recueilli divers immeubles dans la 

succession de ses père et mère, mais ils étaient grevésde dettes qu'elle 
ne pouvait acquitter avec ses propres ressources. 

D'un autre côté, la gène s'était accrue par suite de la longue absence 

du mari qui avait laissé des dettes personnelles. La dame Bernier avait 

été obligée de recourir aux emprunts pour faire face aux charges du mé-

nage, nourrir ses enfans et pourvoir à leur éducation. 

Plus tard, elle se fit autoriser par justice à aliéner un bien dotal, après 
avis de parens, conformément à la coutume normande. 

Le prix fut employé 1° à payer les dettes dont étaient grevés les biens 

provenant de la succession deses père et mère; 2° à solder ce qu'elle avait 

emprunté pour sa propre nourriture et celle de ses enfans. Au nombre 

des créances acquittées pour ce dernier objet figurait le mémoire d'un 
maître de pension. 

Après la mort de son mari, la dame Bernier demanda la nullité de la 

vente, 1° sous le prétexte que le conseil de famille n'avait pas été léga-

lement composé, puisque, suivant elle, trois des parens plus proches, 

qui devaient y être appelés, n'en avaient point fait partie ; 2° parce que 

la formalité des enchères et des trois affiches préalables (Art. 1558 du 

Code civil) n'avait pas été observée ; 5° parce qu'enfin la vente n'avait 

pas été faite dans l'un des cas prévus par l'art. 541 de la coutume de 

Normandie. L'extrême nécessité dont elle parle, et qui est la condition 

essentielle de la faculté d'aliéner, n'existait pas dans l'espèce; car on ne 

peut pas dire, soutenait la dame Bernier, qu'il y ait une extrême néces-

sité d'aliéner la dot, pour payer, non des alimens que réclament actuelle 

ment la femme, son mari ou ses enfans, mais pour acquitter la dette dé-

jà contractée envers un maître de pension. D'ailleurs, indépendamment 

du défaut d'actualité des besoins, on peut douter si le mot nourriture 

employé par la coutume peut s'étendre à l'éducation. 

7 juillet 1840, arrêt de la Cour royale de Rouen, qui repousse la pré-

tention de la dame Bernier, et déclare la vente valablement consentie. 

Pourvoi, pour violation de l'art. 407 du Code civil, surla composition 

desconseils de famille; 2° de l'article 1558 du Code civil qui prescrit la 

lormalité des enchères et des affiches préalables pour la validité de la 

vente du bien dotal dans les cas où elle est permise; 5° de l'art. 541 de la 

coutume de Normandie, et des art. 127 et 128 des Placités, qui déterrai 

lient les cas dans lesquels l'aliénation du bien dotal peut être autorisée. 

Ces moyens, développés à l'audience par M" Kepault, avocat de la da-

me Bernier, ont été rejetés sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Pascalis, par l'arrêt suivant, rendu au rapport de M. le conseiller 
Troplong : 

« Sur le premier moyen, 

» Considérant qu'il résulte de l'arrêt attaqué que les trois parens dont l'ab-
sence est critiquée par la demanderesse se trouvaient dans des cas d'empêche-
ment légitime fondés soit sur un intérêt pécuniaire au résultat de la délibération, 
sur une impossibilité physique; qu'en conséquence, c'est ayec raison qu'ils ont 
ete remplacés par d'autres parens en ordre utile; 
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es besoins à venir; qu'autrement il tourne-
contre la femme, la priverait de tout crédit, et empêcherait que les tiers ne 

vinssent provisoirement à son secours dans sa détresse et celle de ses enfans; que 
la Cour royale a établi que tout s'était passé sans fraude, de bonne foi, dans l'inté-
rêt de la femme et de la jeune famille confiée à ses soins, et dans la juste mesure 
des besoins les plus impérieux de la nourriture, du logement et de l'éducaùon; 
que cette cause justifie tout ce qui s'est fait sur la demande de la femme, et après 
une scrupuleuse appréciation de l'état des choses; 

Re,ette, etc. » 

C'OUR DE CASSATION ( chambre civile ). 

( Présidence de M. Portalis , premier président. ) 

Audience du 2 mai. 

COMMUNES. — RESPONSABILITÉ. — LOI DU 10 VENDÉMIAIRE AN IV. 

La responsabilité imposée aux communes par la loi du 10 vendémiaire 

an IV est encourue dès que le préjudice a été causé par attroupe-

ment et à force ouverte. Peu importe d'ailleurs que le fait se soit 

passé la nuit, sans résistance, et même hors la présence des gardes ou 
de toute autre personne. 

Le fait de l'attroupement et de la force ouverte peut être prouvé par 
témoin. 

Ces questions sont intéressantes. On citait, sur la seconde, un avis du 

Conseil d'Etat du 26 germinal an XIII et un arrêt delà Cour de cassation 
du 9 décembre 1806. 

Dans l'espèce, un fossé circulaire entourant la propriété du sieur Val-

lée avait été comblé sur une longueur de quarante-huit mètres et sur 

une largeur de trois mètres, à un mètre trente-trois centimètres de pro-

fondeur. Le fait s'était passé pendant une nuit, sans opposition ni résis-
tance de la part de personne. 

Les frères Vallée ont actionné la commune de Prinquiau, sur le terri-

toire de laquelle est située leur propriété, comme responsable du dom-

mage, en vertu de la loi du 10 vendémiaire an IV. Ils ont demandé à 

prouver par témoins que le fait avait eu lieu par un attroupement et à 
force ouverte. 

Jugement du Tribunal de Savenay, puis arrêt de la Cour de Rennes, 

du 3 février 1858, qui repousse leur offre'de preuvent parles motifs sui-
vans : 

t Considérant que la loi du 10 vendémiaire an IV ne rend les com-

munes responsables des délits commis «ur leur territoire que dans le 

cas où ces délits ont eu lieu avec attroupement ou rassemblement, à 
force ouverte ou par violence ; 

» Considérant que, fût-il prouvé que les clôtures élevées surla pro-

priété des sieurs Vallée dans la commune de Prinquiau ont été détruites 

dans la nuit du 19 au 20 décembre 1836, par un attroupement, si la cir-

constance de force ouverte ne se rencontre pas, la loi précitée ne pour-
rait pas recevoir son application ; 

» Considérant que la preuve de cette circonstance n'existe pas dans la 

cause ; qu'il est impossible qu'elle soit faite ; qu'en effet il est appris que 

la destruction dont se plaignent les frères Vallée s'est opérée la nuit, sans 

opposition, et hors la présence des gardes ou de toute autre personne ; 

d'où il suit que la preuve qu'on offre serait illusoire, etc. » 

Cette décision, sur le pourvoi fondé sur la violation de l'article 1
er

, 

titre -4, de la loi du 10 vendémiaire an 4, et de l'article 456 du Code pé-

nal, a été cassée par l'arrêt qui suit ( Rap. M. de Barennes ; M. Laplagne-

Barris, premier avocat-général, concl. conf. ; M
e
 Ripault, avocat) : 

« La Cour, 
» Vu l'article L«r, titre 4, loi du 10 vendémiaire an IV 
» Attendu qu'aux termes de cet article, chaque commune est responsable des 

délits commis à force ouverte ou par violence sur son territoire, par des attrou-
pemens ou rassemblemens armés ou non armés; 

» Attendu qu'il est constant en fait que, dans la nuit du 19 au 20 décembre 
1836, des fosses formant la clôture des prairies situées dans la commune de Prin-
quiau, et appartenant aux frères Vallée, ont été comblés dans une partie de leur 
étendue; 

» Que les frères Vallée ont offert de prouver, tant par experts que par témoins, 
que ce fait avait été opéré par un attroupement et à force ouverte; 

» Attendu qu'en reconnaissant que le concours des deux circonstances d'at-
troupement et de force ouverte donnait lieu à la responsabilité des communes, 
l'arrêt attaqué a néanmoins refusé d'admettre la preuve offerte, par le moiif que 
la destruction des fossés avait eu lieu la nuit, sans opposition, et hors la présence 
des gardes et de toute autre personne; 

• Qu'en statuant ainsi, l'arrêt attaqué a introduit aans l'application de la 
loi du 10 vendémiaire an IV des distinctions qui ne' sont ni dans son texte ni 
dans son esprit; 

» Que la circonstance delà nuit ne fait pas cesser le caractère de l'attentat que 
cette loi a eu pour objet de réprimer; etqu'en exigeant, comme condition nécessaire 
de la responsabilité communale, le fait d'une résistance qui aurait été opposée à 
la violence, l'arrêt attaqué a restreint la généralité de la garantie que le légis-
lateur a formellement établie dans les cas qu'il a spécifiés, restriction dont la 
conséquence serait de laisser sans défense les propriétés qui, soit par l'absence des 
propriétaires ou de leurs préposés, soit par la faiblesse ou l'impuissance des uns 
et des autres, appellent plus particulièrement la prote lion publique; 

» Que l'attroupement et la force ouverte constituant des faits susceptibles d'ê-
tre établis par la preuve qui était offerte, l'arrêt attaqué, en refusant d'admettre 
cette preuve par des raisons prises de la fausse appréciation qu'il a faite en droit 
des dispositions de la loi du 10 vendémiaire an IV et destfaits de la cause, a violé 
l'art, i", tit. 4, de cette loi; 

• Casse. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER. 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. LE BER , conseiller. — Audience du 18 mai. 

MEURTRE. 

Une vive mésintelligence régnait entre Sylvain Leloup et sa 

femme, tous deux domiciliés à Moulhon-sur-Bièvre (Loir-et-

Cher), mariés depuis trente-trois ans environ, et âgés l'un et Tau 

tre de plus de soixante ans ; il ne se passait guère de semaines 

qui, dans l'intérieur de ce ménage, ne fussent signalées par des 

querelles et souvent par des coups. Violent et emporté, Sylvain 

Leloup trouvait dans sa femme, non seulement une résistance 

énergique, mais encore des forces supérieures aux siennes. En 

effet, par suite d'une iofîrmi té résultant d'une fracture mal ré-

duite, il était assez faible, et les luttes ne finissaient jamais à sqn 

avantage. Ces scènes de violence étaient connues de toute la 

commune, et -les voisins, habitués au bruit qu'on entendait sans 

cesse, n'y prêtaient plus une grande attention. 

Cependant, le 28 avril dernier, vers huit heures du soir, une 

nouvelle dispute, puis des cris de détresse poussés par Sylvain 

Leloup, éveillent l'inquiétude. Jean Duguet, puis bientôt Cuyot, 

son beau-père, sortis pour écouter, distinguent la voix de Leloup 

s' écriant : Au secours ! puis le bruit de coups retentissans suc-

cédant à chaque cri avec une telle violence, que Duguet les com-

parait à ceux d'un boucher frappant sur un bœuf. « La femme Le-

loup tue son mari, »'telle fut sa première pensée. En effet, après 

chacun de ces coups, la voix s'affaiblissait, et un silence complet 

finit par succéder au bruit qu'on avait entendu. 

Plusieurs voisins s'étaient réunis pendant cette scène, et cepen-

dant personne n'avait osé, malgré les cris delà victime, pénétrer 

dans la maison de Sylvain Leloup, dont la porte était fermée. 

On courut chez le garde champêtre, qui survint bientôt, ainsi 

que M. le maire de la commune. Ce magistrat entre dans la 

chambre d'où sortaient les coups entendus par les témoins, et là 

un affreux spectacle s'offre aux regards. Sylvain Leloup était éten-

du sur le carreau dans une mare de sang ; il ne faisait aucun mou-

vement, et paraissait sur le point de rendre le dernier soupir. 

Quelques instans après il avait cessé de vivre. 

La femme Leloup arrêtée avoue tout aussitôt qu'elle a tué son 

mari, qui persistait à se rendre à l'affût pendant la nuit; elle 

avait voulu, dit-elle, s'opposer à sou projet. Us s'étaient que-

rellés à ce sujet, et la dispute s'échauffant , Leloup lui avait 

porté deux coups d'une petite fourche en bois sur la tête ; c'est 

alors que , saisissant une barre de fer placée dans le foyer : 

Ne recommence pas, ou je finirai, » aurait-elle dit à son mati. 

Ce dernier l'ayant encore frappée à la cuisse, elle lui avait asséné 

sur la tête un coup de la barre dont elle était armé* ; il était tom-

bé, et la colère l'avait portée à achever son mari en le frappant 

par terre de deux nouveaux crups. 

Le cadavre, dont l'examen a été confié à un homme de l'art,, 

présentait un horrible désordre. La lête était fracturée en six en-

droits différens. Au nombre de ces fractures, se trouvait une 

énorme plaie sous laquelle le crâne était brisé en trente ou qua-

rante esquilles. Six coups au moins, d'après le rapport du méde-

cin, ont dû êire portés, et les dépositions des témoins font pen-

ser qu'il y en a eu un plus grand nombre. 

L'accusée déclare se nommer SylvineBeaussier, femme Sylvain 

Leloup, âgée de soixante-trois ans; elle est de petite taille, mais 

son attitude dénote une certaine vigueur. 

Jean Duguet : Le 28 avril, à huit heures, pendant que nous 

étions à souper, j'ai entendu du bruit, puis le voisin Sylvain Le-

loup crier au secours. On n'entendait pas la voix de la femme; 

mais quand Leloup criait on frappait; les coups faisaient un grand 

bruit. Les cris s'affaiblissaient, mais on frappait encore, et les 

coups ont cessé lorsqu'il n'a plus rien dit. Cette scène a duré une 

demi-heure au moins. La femme Leloup était plus forte que son 

mari, et il était toujours battu. 

31. le président : iourquoi n'êtes-vous pas entré pour porter 
secours ? 

Le témoin : Je n'en avais pas le droit; on dit qu'il ne faut ja-

mais se mêler des disputes de ménage. (Rumeur.) 

'L'accusée renouvelle ses aveux. <■ Il m'a frappée, dit-elle; j'ai 

pris la barre du feu; il a recommencé; alors la colère m'a saisie ; 

je lui ai donné un premier coup qui l'a étourdi, et je me suis 

emportée aie frapper encore par terre. Si je lui ai donné plus 

de trois coups, la colère que je sentais m'empêche de m'en sou-

venir. S'ils étaient entrés (en parlant des voisins), le malheur ne 

serait peut-être pas arrivé. » 

M. Tournier, maire de la commune, parle des dissensions du 

ménage des époux Leloup, du caractère taquin et irascible du 

mari. « L'accusée, dit-il, avait quelques bonnes qualités; elle était 

courageuse et serviable; on la trouvait toujours prête à secourir 

les malades; il y a quelques années elle a pris chez elle et soigné 

une malheureuse incurable renvoyée de l'hospice, et dont per-

sonne dans la commune ne voulait se charger. » 

M. Miron de l'Espinay, substitut du procureur du Roi, a sou-

tenu l'accusation; il s'est élevé avec force contre ce préjugé mêlé 

d'égoïsme, qui éloigne les gens de la campagne du lieu où se 

commet un crime, privant ainsi les victimes de secours qui pour-

raient, la plupart du temps, empêcher de grands malheurs. 

Me Leeomte de Roujon, avocat, défend l'accusée. 

Déclarée coupable, mais avec circonstances atténuantes , la 

femme Leloup est condamnée à la peine de dix ans de travanx 
forcés sans exposition. 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE ( Laon ). 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. RAOUL-DUVAL , conseiller à la Cour royale d'A-

miens. — Audience du 11 mai. 

ANCIEN MAIRE. — ACCUSATION DE FAUX COMMIS DANS L'EXERCICE DE 

SES FONCTIONS. 

Le nommé Legrain avait rempli les fonctions de maire de Chi-

vy-Beaulne jusque vers l'année 1841; il avait, en cette qualité 

procédé à la location par adjudication des carrières et de quelques 

portions de terrain appartenant à cette commune. Les adjudicatai-

res t 'étaient plaints de ce que les droits d'enregistrement dont 

Legrain leur avait demandé le remboursement étaient excessifs 

eu égard à l'importance de leurs locations. Ainsi, le 18 sepieri/brè 

1836, une carrière de pierres tendres avait été adjugée pour neuf 

ans au sieur Pelletier, moyennant la somme de 20 fr., et une au-

tre carrière de pierres dures avait été adjugée moyennant 15 fr 
au sieur Parchemmier. Quelque temps après, Legrain réchmà 

6 fr. 12 cent, à Pelletier, Lour sa part du procès-verbal d'adjudi-

cation et des droits d'enregistrement; il réclama aussi 3 fr. au 

sieur Parchermnier pour sa part dans les mêmes droits; le premier 

paya sans observation; mais le second, frappé de l'énormité de 



ces droits, en fit la remarque à Legrain, demanda les quittances, 
qui ne lui furent pas présentées, et finit cependant par solder, se 
réservant de faire plus tard quelques vérifications qu'il négligea 
d'accomplir. 

Le 28 juillet 1839, des savarts et pâtures, appartenant à la même 
commune, furent loués par adjudication à plusieurs particuliers. 
Legrain remit au percepteur un mémoire des sommes qu'il décla-
ra avoir avancées, et qui se montaieat à 26 fr. 88 cent. On y 
voyait figurer en première ligne les droits payés à l'enregistre-
ment pour 19 fr. 55 cent. Le percepteur fit te répartition de ces 
frais au marc le franc entre tous les adjudicataires, et Legrain se 
fit délivrer un mandat de 2G fr. 88 cent, qui lui furent payés. Les 
adjudicataires des savarts, comme ceux des carrières, trouvèrent 
que les droits qu'on exigeait d'eux étaient bien élevés, eu égard 
à leurs locations, et firent entendre quelques plaintes. 

Cependant, Legrain ayant cessé ses fonctions de maire, les 
plaintes se reproduisirent plus hautement contre lui, et le conseil 
municipal de Cbivy-Beaulne fut autorisé à s'assembler pour exami-
ner la conduite de l'ancien chefdecetteadministration.il reconnut 

tout d'abord que les droits d'enregistrement du bail des carrières 
n'avait été que de 1 fr. 6 , cent, et qu'au moyen d'altérations évi-
dentes on avait transformé cette somme en celle de 6 fr. 06 cent. 
Quant au bail des savarts, le receveur de l'enregistrement n'avait 
perçu qu'un droit de 9 fr. 53 cent., mais la mention de l'enregis-
trement avait été a'térée, et on avait substitué le mot dix au mot 
foaiiqui précédait l'énonciation des 8 fr. 48 cent, perçus en prin-
cipal; puis, dans le répété des droits en chiffres, on avait ajouté 
une dizaine à la colonne des francs, dételle façon qu'il paraissait 
que les droits avaient été de 19 fr. 53 cent, au lieu de 9 fr. 53 c. 
réellement perçus. 

Au nombre des parcelles de savarts et pâtures louées par adju-
dication le 28 juillet 1839, se trouvait, sous le numéro 28 et dernier 
une pièce de 3 ares 60 centiares qui paraissait avoir été adjugée à 
Legrain moyennant le fermage de 70 centimes. Personne ne se 
rappelait cette adjudication. Cette pièce, d'ailleurs, n'avait pas 
été comprise dans le procès -verbal d'arpentage des terrains loués 
et Learain, en sa qualité de maire, ne pouvait rien s'adjuger à 
lui-même. 

Le sieur Brassier, secrétaire de la mairie, déclara que cette 
pièce de terre n'avait été en effet ni criée, ni adjugée, mais que, 
du blanc étant rwtésur le procès -verbal, Legrain lui avait fait faire 
cette addition et avait fixé lui-même le loyer à 70 centimes. Plus 
tarnl, et lorsque la fraude commençait à percer, Legrain rétrocéda 
son bail au sieur André, à qui il demanda d'abord 3 fr. de ferma-
ge, puis i fr., et puis enfin 70 cent, seulement. 

Enfin, Legrain avaij, soumissionné une pafeelle de terrain ap 
partenant à la co iimune et qu'il voulait acquérir. Cette parcelle, 
suivant la matrice cadastrale, contenait cinq ares et quelques cen 
tiares; mais, pour faire croire qu'elle était plus petite et pour 
l'obtenir à meilleur marché, Legrain transforma le chiffre 5 en 1 
sur la matrice, et sur l'état de section il paraît avoir changé le 

chiffre 5 en un 2. 
E i conséquence de tous ces faits relevés p'.r l'acte d'acnsation, on 

reproche à Legrain d'avoir, étant, en qua'ité de maire, chargé de 
la conservation des titres ^t archives de la commune de Chivy-
B'îaulno, ab iséde cette qu <lit.é pour commettre des altération^ 
dont lui seul pouvait profiter, crime prévu par l'article 145 du 
Code pé,nal et puni de la peine des travaux forcés à perpétuité. 

Le Conseil d'Etat ayant autorisé les poursuites, jean-Baptiste 
Legrain comparaît devant la Cour d'assises. Il se traîne pénible 
ment, au banc des accusés appuyé sur deux béqnil ! es et soutenu 
par les gen larme* ; il paraît atteint de paralysie, et déclare n'être 
à 1**! que de quarante-quatre ans; à peu de distance on remarque 
sa femme et *es cinq enfans qui suivent avec anxiété toutes les 
phases du débat. Des témoins assez nombreux reproduisent les 
griefs de la commune contre son ancien administrateur. 

M. le procureur du Roi Gastambîde à tous ces élémens decon-
vietion îpjrrt une discussion digne de sa brillante réputation. 

Le rôle de la défense est accompli par Me Langlois. 
A six heures un quart les jurés rentrent dans leur chambre; 

ils en-sortent an bout de trois-qua^ts d'heure et rendent un ver 
dict négatif ~snr les sept questions posées. 

En entendant l'ordonnance d'acquittement Legrain, fonl en lar-
mes, se laissé glisser entre ses deux béquilles, tombe à genoux,' et 
demeure quesques instans dans cette attitude ; puis on l'emporte, 
et la foule le suit jusqu'aux portes de la cathédrale où il entre ac-
compagné de tous les siens. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

ORLÉANS , 19 mai. — Le jury d'expropriation pour cause d'u-
tilité publique s'est réuni le 17 de ce mois à Orléans, à l'effet 
de statuer sur les indemnités dues aux propriélaires et autres in-
téressés expropriés pour l'établissement du chemin de fer de Paris 
à Orléans. Sur 192 hectares 80 ares, formant 2,778 parcelles que 
comprend le tracé sur le plateau de la Beauce, depuis M m ner-
vi le jusqu'au boulevard d'Orléans, la société avait traité à l'amia 
ble de 183 hectares 75 ares, ou 2,734 parcelles. L'indemnité res 
tait donc à fixer pour 39 parcelles appartenant à dix propriétaires 
qui seuls ont engagé avec la société des débats contradictoires. M. 
Martin, juge au Tribunal d'Orléans, remplissait les fonctions de 
magistrat directeur du jury; M'

S Robert de Massy, avocat , et 
Proust, avoué. oYit préseoté la déf -nse des expropriés; M" Lé-
gier, avocat à la Cour roya ! e d'Orléans, et Baud, avocat à la Cour 
royale de Paris, ont soutenu les offres de la société. 

Après avoir visité les lieux en détail, entendu sur place les 
explications des parties, et ensuite à l'audience la défense de leurs 
conseils, le jury a rendu, le 18, à huit, heures du soir, sa décision, 
dont voici en somme les résultats : la société du chemin de 
fer offrait 32,888 francs 32 centimes; les expropriés demandaient 
103,632 francs 48 centimes; le jury a alloué 38,954 francs 17 cen-
times, c'est à dire 6,065 franc- 85 centimes de plus que les offres 
de la société, et 64,678 francs 31 cent, de moins que la deman-

de des expropriés. 

— R OUEN , 19 mai. — La 1" et la 2e chambres de la Cour, réu-
nies en audience solennelle, ont eu à s'occuper hier d'une ques-
tion d'état qui présentait, en droit et en fait, un grand intétêt. 

Les sieur et dame Parnuit, qui n'ont jamais eu ni l'un ni l'autre 
aucunes infrmilés corporelles, ont donné naissance à six enfans, 
parmi lesquels quatre sont sourds-muets. 

De ces quatre derniers, trois ne savent ni lire ni écrire, et les 
époux Hébert ont cm, à raison de ces circonstances, pouvoir de-
mander leur interdi"tion. 

Le Tribunal de Louviers, devant lequel l'affaire fut portée, ac-
cueillit cette demande, et il prononça en masse l'interdiction des 

trois frère J sowrds-muetEi 
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L'un d'eux, qui, malgré son infirmité, paraît doué d'une remar-
quable intelligence, et au mariage duquel la décision du Tribunal 
apportait obstacle, en a interjeté appel, et la Cour se trouvait dès-
lors saisie de la question de savoir si le sourd-muet, qui ne sait 
ni lire ni écrire, mais dont l'état n'a rien qui dénote l'imbécillité 
ou la démence, doit être nécessairement interdit. 

La Cour a pensé que les dispositions de la loi relatives à l'inler-
dicti u doivent être restreintes aux trois cas d'imbécillité, de dé-
mence, et de fureur, prévus par le Code, et que le sourd-muet qui 
ne se trouve dans aucun de ces trois cas ne peut, à raison de son 
infirmité seule, être soumis à une mesure aussi rigoureuse que 

interdiction. 
En conséquence, elle a réformé la décision des premiers juges, 

et, prenant en considération les faits patticuliers de la cause, elle 
a, sur la demande même de M" Senard, avocat de l'appelant, 
nommé seulement au sourd-muet un conseil judiciaire. 

NAXTES, 18 mai. — Un affreux guet-apens, auquel celui 
qui a faiili en être la victime n'a échappé que par miracle, a jeté 
dimanche 15 mai la consternation dans une honorab'e famille 
des environs de Nantes. 

M. Olhvry, receveur de l'enregistrement et des domaines à la 
résidence de la Chapelle-sur-Erdre, avait remarqué l'aptitude au 
travail d'un jeune manœuvre employé à la construction d'une 
maison qu'il se proposait d'habiter avec sa jeune épouse. M. et 
Mme Ollivry, alors sans domestique, résolurent de prendre i leur 
service !e jeune manoeuvre, âgé de dix-sept ans et demi, dont la 
misère et le dénùment leur faisaient peine à voir. U y avait dans 
cette ré-olulion de leur part un acte d'humanité. 

Mathurin Poisson (c'est son nom) accepta avec reconnaissance 
et comme un bienfait l'offre de M. Ollivry. Les six premiers mois 
de sa nouvelle condition, qui améliorait notablement son sort, 
donnèrent l'espoir à M. ét à Mme Ollivry que leur bonne action 
porterait d'heureux fruits. Malheureusement cet espoir dura peu. 
Mathurin ne tarda pas à se déranger; il se prit à boire, et avec le 
goût du vin contracta les vices inhérens à l'ivrognerie. L'indu" 
gence de ses maîtres toléra longtemps ses écarts, mais enfin M. 

Ollivry acquit un jour la certitude que son domestique possédait 
une double clé de la cave au vin, et qu'il en faisait un coupable 
usage. Il le congédia définitivement, et était bien décidé à ne 
plus le reprendre à son service ainsi qu'il l'avait déjà fait. 

A quelque temps de là, M. Ollivry apprit que Mathurin, auquel 
il ne donnait pas annuellement 100 francs de gages, avait en sa 
possession une somme de 400 à 500 francs, qu'il portait sur lui 
iu 'il fréquentait, à Nantes, de mauvais lieux et de mauvaises so 
ciétés. Jamais M. Ollivry n'avait soupçonné de vol d'argent 
son domestique; il s'était bien aperçu de quelques mécomptes 
dans les sommes destinées à solder les ouvriers employés à la 
construction de sa maison, de sacs d'argent ne contenant pas la 
valeur qu'il croyait y avoir déposée; mais il imputait ces déficits à 
des erreurs possibles sur une somme considérable répartie en 
beaucoup de parts. Néanmoins, sans porter une accusation direc 
te et positive contre son domestique, M. Ollivry crut devoir don 
ner connaissance à M. le procureur du Roi des renseignement 
qu'on vient de lire. Il se présenta samedi au Parquet; il ne ren-
contra pas ce magistrat. 

M. Ollivry, soit prudence, soit, pressentiment, n'était pas sans 
défiance à l'égard de Mathurin Poisson. Cet homme connaissait 
les habitudes de la maison, savait où se trouvait la caisse, l'épo-
pie des rentrées et des versemens de fonds. Il avait su se procu-
rer une clé de la cave ; il n'était pas impossible qu'il s'en fût 
procuré d'autres, et alors, en raison de ses coupables tendances 
et de ses vicieuses fréquentations, tout de sa part était à craindre. 
L'événement a prouvé promptement la justesse de ces réflexions. 

M. Ollivry étant dimanche soir, vers six heures, à causer, au 
milieu du bourg de la Chapelle, à peu de distance de l'église, vit 
venir vers lui son ancien domestique. Poisson, de l'air le plus dé-
cidé, lui demande s'il persistait à lui refuser un certificat de bonne 
conduite. « Je certifierai que vous avez élé environ dix-huit mois 
à mon service, lui dit M. Ollivry, et je n'ajouterai pas un mot en 
votre faveur, puisque j'ai des reproches à vous faire et des motifs 
sérieux de vous congédier. » Et M. Ollivry continua de s'entrete-
nir avec Mme Mouilleras, femme du médecin de la Chapelle. 

Tout à coup Mathurin Poisson, qui cachait deux pistolets d'ar-
çon sous sa blouse, porte le bout d'un de ses pistolets à l'orelle 
de son maître et lâche la détente. Le coup part, et M. Ollivry 
ornbe à terre, puis cherche à ne relever aussitôt. M uhurin Poisson 

voit remuer sa victime : il n'a pas changé de place, il n'a pas per-
du s -n sang-froid ; son cri 'rte est inachevé, sa vengeance incom-
plète. En un clin-d'œil il tire de dessous sa blouse un second pis-
tolet de même calibre, et le décharge sur M. Ollivry gisant à ter-
re. La double détonation a consterné les témoins de cette scène: 
une vingtaine d'hommes étaient présens, dispcsés çà et là par 
groupes, et pas un d'eux ne s'est rué sur l'assassin, qui est resté 
immobile, le bras tendu encore quelques secondes après le second 
coup. Deux femmes, Mme Mouilleras et une fermière de l'endroit, 
se sont précipitées pour saisir l'assassin ; mais alors Mathurin Pois-
son a,pri< la fuite. 

Etourdi par le premier coup, M. O'divry était tombé sans bles-
sure. Un léger mouvement de tête pour regarder ce que se dis-
posait à faire Mathurin Poisson, qui se trouvait derrière lui, avait 
sau 'é r- es jours, car autrement il eût reçu la charge dans l'oreille, 
tandis que la balle n'a fait que lui raser le côté de la tête et est 
allée frapper le mur de l'ég'ise. La poudre et la bourre sont en 
partie demeurées dans ses cheveux et sur sa figure. Le second 
coup ne l'a heureusement pas atteint. 

Revenus enfin de leur surprise, leshabitans de l'endroit se sont 
mis sur les traces du meurtrier. Il s'était dirigé vers un petit bois 
situé à peu de distance. Ce bois a été circonscrit et fouillé. Toute 
tentative de fuite devenait inutile. Mathurin Poisson l'a compris, 
et pour se soustraire au châtiment de son crime, il s'est tiré sons 
le menton un coup de pistolet qui lui a ouvert lecrâne et a ter-
miné sa vie. Lorsqu'on l'a fouillé, on a trouvé sur lui les deux 
pistolets dont il a fait trois fois usage, des capsules, de la pou-
dre, et plusieurs balles de calibre. 

Mathurin Poisson appartient au département des Côles-du-
Nord : il est né dans la commune de Pleuch, arrondissement de 
Siint-Brieuc. 

A la garde! à l'assassin! qui eurent bientôt attiré sur les lieux î
es 

agens de police. Mais Fauvé était sourd à toutes les exhortations-
en vain le sergent de ville Blaize l'invitait à se retirer, s'ene^ 
géant même à payer pour lui la dépense; cette offre généreuse fut 
inutile, et force fut de recourir à la garde. 

Ici la scène, change et prend un caractère plus grave. 
Pendant que Fauvé se débattait au milieu de la garde, il app

e
. 

ait à son aide les nombreux marins qui remplissaient la rue. Ces 
derniers s'empressent d'accourir à sa voix, et des efforts sont ten-
tés de toutes parts pour le délivrer. Mais la garde, composée p

ar 
moitié de nii'îtairfs du 60e et de marins des équipages de ligne 
ne se laisse ébranler ni par les menaces, ni par les coups qu'elle 
reçoit; tous ceux qui en faisaient partie montrèrent dans cette pc-
ition si critique autant de courage que de prudence. 

Dans cette lutte contre la force publique on avait remarqué 
comme l'un des plus emportés le marin Joseph. U avait maltraité 
plusieurs des hommes qui emmenaient Fauvé, et il finit lui-même 
par être déposé au poste de la mâture, sur le quai Jean-Bart. 

C'est à raison de ces faits que tous deux comparaissait nt à l'au-
dience du 13 mai du Tribunal correctionnel, pour rébellion avec 
voies de fais envers la force puhique. 

Fauvé, que les dépositions des témoins chargeaient beaucoup 
moins que son co-prévenu, a été condamné à un mois d'emprison-
nement. Le Trtbanal a prononcé deux mois de la même peine 
contre Joseph. 

— CHARTRES. — Le 16 de ce mois, un incendie considérable a 
éclaté à Francourville, arrondissement de Chartres. Malgré l'acti-
vité des •mesures~prises, et l'empressement général, 37 maisons, 
comprenant "2QJ e :rps de bâtimens de diverses natures, ont été la 
proie des flammes ; plus de 150 personnes se trouvent aujour-
d'hui «ans asile. En retirant du feu les fonds du Trésor qu'il avait 
chez lui, le percepteur de la commune a été brûlé aux mains et à 
la figute ; mais il est parvenu à sauver l'argent; il a été moins 
heureux pour ses papiers, dont une grande partie a été brûlée. La 
perte sera fort considérable ; mais, hors deux maisons de peu de 
valeur, toutes les autres étaient assurées. 

PARIS , 20 MAI. 

— BREST , 16 mai. — Notre ville a été troublée, le dimanches 
mai dernier, par une sorte d'émeute au petit pied, 

Sur les neuf heures du soir le marin Fauvé, qui avait déjà passé 
sa journée dans les cabarets, entra chez un débitant de la rue des 
Sept-Saints. et se fit servir à boire. Le moment souvent assez dif-
ficile de solder la dépense amena quelques mots entre l'aubergiste 
et le consommateur. Celui-ci, qui semblait ne chercher qu'une 
occasion d'éluder le paiement, en vint bientôt aux voies de fait. 
Or, il est bon que l'on sache que Fauvé dépasse cinq pieds six 
pouces, et que la largeur de ses épaules et de ses mains est à 
l'avenant de sa taille. On peut juger alors du terrible effet des 
coups qu'il portait. De là un vacarme épouvantable, et les cris s 

— L'inhumation des corps déposés au cimetière du Sud (Mont-
parnasse) après l'événement du 8 mai, aura lieu lundi prochain, 
23 de ce mois, à huit heures précises du matin. 

La cérémonie funèbre sera célébrée au cimetière. On ne sera 
pas admis sans biliets d'entrée. 

—• Un officier de paix dont le nom avait eu quelque retentisse-
ment lors des événemens politiques de 1832 à 1834, M. Carteaux, 
vient de mourir d'une manière déplorable. Déjà il y a quelques 
années, par suite, selon toute probabilité, d'un dérangement mo-
mentané de ses facultés mentales, cet officier de paix avait essayé 
de se donner la mort en se précipitant dans le canal St-Manin. 
Des secours heureusement assez prompts l'avaient sauvé, et depuis 
lors on devait croire qu'après avoir obtenu de la bienveillance et 
de l'humanité de M. le préfet de police le pardon et l'oubli de ce 
moment d'égarement, il avait pour toujours renoncé à son funeste 
dessein. Il n'en était pas ainsi cependant, et il y a vingt jours 
environ ce malheureux, après être monté à un étage plus élevé que 
celui où était situé son logement, se précipita par la fenêtre sur 
ie pavé, où, dans sa chute, il se brisa une jambe, eut plusiems 
côtes enfoncées, et se fit des blessures de la nature la plus grave. 

Malgré les soins dont il était l'objet depuis ce funeste événe-
ment, M. Carteaux est mort laissant une veuve et des enfans. 

— Un de ces jeunes artistes peintres en herbe, à la mise dé-
braillée, à la chevelure inculte et au menlon barbu, Frédéric N..., 
entretenait depuis quelques mois une liaison intime avec une 
couturière nommée Désirée R..., lorsque ses habitudes de dérè-
glement forcèrent enfin celle-ci à rompre avec lui et à lui inter-
dire l'accès de son domicile. Frédéric conçut un vif ressentiment 
de la détermination que prenait la jeune couturière ; il manifesta 
l'intention de s'en venger, et peu s'en fallut que, lundi dernier, 
il ne mît à exécution les menaces de mort qu'il n'avait pas craint 
de proférer dans un estaminet du quartier des Ecoles dont il est 
un des habitués assidus. Au moment où, après avoir terminé sa 
journée, Désirée regagnait son logement entre huit et neuf heu-
res du soir, il se présenta tout à coup à elle, l'apostropha avec 
une extrême violence, et fit mine de se précipiter sur elle. La 
jeune fille, cependant, avait eu le temps de se téfutier dans une 
boutique; elle appelait au secours ; une ronde de police qui passait, 
par bonheur, dans le voisinage accourut à ses cris et s'empara 
de la personne de l'élève peintre, qui fut conduit au bureau du 
commissariat voisin. Fouillé en présence du commissaire, Frédé-
ric se trouvait porteur d'un poignard à gaîne fraîchement aiguisé, 

La justice a été saisie immédiatement. 

— Une aventurière dont le nom a déjà occupé en deux occasions 
une large place dans nos colonnes, la fille Desjardins, dite com-
tesse d'Arjuson, comtesse de Musy, baronne Victoire de Van-
deck, etc., etc., vient d'être arrêtée dans une maison de santé des 
Champs-Elysées, dans les circonstances Jes plus singulières. 

La fille Desjardins, condamnée une première fois par contu-
mace, à dix années de réclusion, pour supposition d'enfant, puis 
une seconde fois, par contumace également, à dix années de la 
même peine, pour complicité de faux et usage de pièces qu'elle 
savait fausses, était parvenue à fuir la France et à trouver uo 
refuge passager tour à tour en Italie, en Piémont, en Sardaigne, 
où, sous les noms de Marie Rernardi, de femme Moutier, et au-
tres qu'elle se donnait suivant les lieux et les circonstances, elle 
se rendit coupable de nouveaux méfaits. 

Cependant la bande, ou plutôt l'association de faussaires dont 
elle faisait part'e, avait été obligée par les recherches de la police 
et l'active sévérité avec laquelle le Parquet poursuivait une in-
struction, à quitter Paris, et bientôt la France. Après avoir en peu 
de temps inondé toutes les places commerciales de l'Europe de 
fausses traites fabriquées avec une telle habileté que les ban-
quiers hollandais, belges, prussiens, piémontais, et jmqu'aus 
spéculateurs de Constantinople y furent trompés, plusieurs de 
ces faussaires avaient été mis en jugementet frappés de condam-
nations par contumace. Ainsi le jeune comte d'Arjuzon avait été 
condamné à cinq années d'emprisonnement parle même arrêt qui 
en infligeait dix à la fille Desjardins ; un autre individu était pouf 
suivi et condamné; un troisième, arrêté à Constantineri'e, e' 
dont l'extradition avait été obtume du gouvernement otton 'aD, 
était traduit aux assises des Bouches-du Rhône. Le comte d'Ar-
juzon, arrêté lui-même sous un faux nom, était écroué à la Con-
ciergerie, et devait comparaître dans cette session même de^-
sises devant le jury de la Seine, sous l'accusation de faux ; la «'le 
Desjardins enfin était à son tour arrêtée à Tmin; son extrad'lteO 
était consentie sans difficultés, et on l'amenait à Paris de briga" 
en brigade, lorsque, plus heureuse que se* complices, elle pan 1" 
à tromper la surveillance des gendarmes de la résidence de BOH 
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 département de l'Isère, et s'évada sans qu'on pût, malgré 

ùs actives r
t
cherches, retrouver sa trace. 

n lé importance, en ce. que la disparition de. la fille Desjardius 

§evait naturellement entraver l'action de la justice. Les 

( 865 ) 

pourvu régulièrement à l'administration de leur personne et de 

leurs biens. 

pot données aux frontières, et le préfet de police, dans la prévi-

nt! que la fugitive pourrait chercher un asile à Pans, donna les 

r~ ,
ruC

tions les plus précises pour s'assurer d'elle, et la placer sous 

!» main de la justice si elle osait venir la braver de si près. 
Arrive à Paris depuis quelques jours seulement, sous un dé-

„ jument qui la reniait méconnaissable, la fille Desjardins, 

manie cette fois d'un passeport au nom de dame de Douville, s'é-

ui< logée dans la maison de santé du docteur Pinel, prétextam 

une grande faiblesse et des douleurs de poitrine qui l'obligeaient 

d
e
 recourir aux soins du célèbre médecin. 

Ainsi qoe nous le disions en commençant, elle a été arrêtée 

i,j
er

 et son identité a été constatée, bien que ses cheveux et ses 

sourcils blonds fussent teints en brun, et qu'elle portât pour coif-

fure de longues anglaises d'un noir de jais. Un passeport saisi en 

sa possession et délivré à Grenoble an nom de Louis Bonjars, 

commis-voyageur de la place de Marseille,devait,suivant cequ elle 

a déclaré, faciliter la fuite du jeune comte' d'Arjuzon, si, comme 

elle l'espérait, elle parvenait à le faire évader de prison avant sa 

comparution devant les Assises. 

ktUne circonstance caractéristique de l'arrestation delà fille Des-

iardins est celle-ci: dans la perquisition minutieuse faite parmi 

ses effets on avait trouvé une petite lime dont la denture recélait 

encore quelques parcelles d'argent fraîchement limé. On pensa 

nue cette lime avait pu servir à enlever le chiffre qui se serait 

trouvé sur des couverts. On interrogea le maître et les gens de la 

maison et l'on apprit qu'effectivement depuis l'arrivée de la pré-

tendue 'dame de Douville une soustraction assez importante d'ar -

eenterie avait eu lieu. On procéda rapidement à une enquête, et un 

orfèvre, qui déclarait avoir refusé l'avant-veille d'acheter d'une 

jeune dame des couverts dont la marque était limée, ayant été 

mis en présence de la fille Desjardins, la reconnut immédiate-

ment pour être celle qu'il avait signalée dans sa déclaration et 

dont le signalement était, du reste d'une exactitude précise. 

f La fille Desjar lins a étéécrouéeet miseà la disposition de l'au-

torité judiciaire, et l'affaire d'Arjuzon, qui devait venir devant le 

jury la semaine prochaines été renvoyée, peur une nouvelle ins-

truction contradictoire avoirlieu cootre les deux prévenus, précé-

demment condamnés ensemble par contumace. 

— Un vol qui n'est pas sans importance a été commis diman-

che dernier, place Saint-Euslache, au préjudice d'une fami'le de 

commerçans qui était partie le matin pour passer la journée à la 

campagne. Une somme de 5,000 fr. environ, de l'argenterie, des 

bijoux, du linge, des vêtemens, objets de toilette, etc., ont été 

enlevés parles voleurs, qui paraîtraient s'être introduits à l'inté-

rieur à l'aide de fausses clés, car on n'a constaté aucune trace 

d'effraction. 

D'après la déclaration qui avait été faite le soir même, et grâce 

à la rapidité des mesures prises, deux individus qui seraient au-

teurs ou complices de cette hardie soustraction, ont été arrêtés, 

l'un au Temple, l'autre dans un bureau du mont-de-piété, au mo-

ment où ils cherchaient à vendre et à engager partie des objets 

soustraits. 

■ Un incident singulier de procédure a occasionné, la semaine 

dernière, quelque scandale dans le voisinage d'nn hôtel rue de 

Paradis, à Londres, habité par lady Cardross. Un huiss ; er de la 

Cour de session d'Edimbourg s'est présenté, en vertu d'une or-

donnance de juge, pour s'emparer des enfans de lady Cardross, et 

les remettre aux cotuteurs de la mère. Lady Cardross a résisté à 

l'exécution de la sentence. Son homme d v affaires a déclaré à 

l'huissier et à ses recors qu'on n'était point tenu d'obéir à Lon-

dres aux délégués d'une Cour écossaise, et il est allé jusqu'à les 

menacer, s'ils ne se retiraient, de les repousser par la force. 

MM. Hodgson et Burion, conseils de lady Cardross, ont pris 

un parti plus modéré, ce'ui d'introduire une espèce de référé de-

vant la Cour de chancellerie. Pendant plusieurs jours qu'a duré 

cette procédure, les agens de la justice écossaise ont gardé la 

maison à vue pour empêcher qu'on ne fit disparaître les enfans 

objets du litige. 

Voici les faits qui ont donné lieu à îa contestation : 

Lord Cardross, fils aîné du comte de Durham , s'est marié il y a 

dix ans. Un fi's et deux filles sont nés de cette union. Il est mort 

en décembre 1836, laissant un testament dans la forme écos-

saise. Par cet acte, il a institué sa femme, son père, et trois trus-

tas ou fidé'commissaires, tuteurs et curateurs conjointement de 

la. personne et des biens de ses
/
 enfans, mais avec la condition 

sine quâ non que les cotuteurs ne pourraient rien faire sans l'as-
sendtnent de lady Cardross. 

Les enfans étaient restés sous la garde de leur mère, lorsqu'au 

mois d'avril dernier, leur aïeul, le comte de Durham. par des rai-

son* que l'on n'a point rendues pub'iques, a présenté à la Cour de 

session d'Ecosse une demande tendant à ce que les enfans lui 
fussent remis. 

La cour étant en vacances, le lord ordinary, c'est -a- dire le juge 

des causes ordinaires, a rendu une ordonnance portant défense à 

lady Cardross d'éloigner les enfans jusqu'à ce que la juridiction 

de la Cour de se-sion eût prononcé. 

La douairière s' étant empressée de partir pour Londres avec son 

fils et ses deux filles, lelord ordinary a rendu une seconde or-

donnance portant que les enfans seraient saisis partout où ils se 

trouveraient, et remis entre les mains d'un huissier par lui com-
mis. 
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 arrivé à Londres, s'est adressé au magistrat de 
Vjoioa -Hall, afin d'obtenir un mandat pour l'exécution de l'or-

donnance dont il était porteur. Le magistrat a refusé de donner 

usa, en se f mdant sur ce que la loi de la treizième année du 

' Georges ÏTt, invoquée dans la cause, ne s'appliquait 

OUVBAGES JOJE DROIT. 

ÉLÉMENS DU DROIT CIVIL FRANÇAIS, OU Explication méthodique et 

raisonnée du Code civil, accompagnée de la critique des au-

teurs et de la jurisprudence, et suivie d un résumé à la fin de 

chaque titre ; par V. MARCADË , avocat à la Cour royale de 

Bouen. 

règne 

q ' M'i aux matières criminelles, et non pas aux ordonnances rendues 
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s
t'ere civile. En eon-é inence il a déc'aré qu'il ne pouvait 

ms qu'on ne lui exhibât un acte A'habeas corpus, 

i s e<t présentée en cet état à la Cour de chancellerie, 

ag'r, à moin 

La cause 
où M. K 

clamé 

saise. 

mpson, solliciteur ou avoué du comte de Durham, a ré-

Ptirement et simplement l'exécution de l'ordonnance éCos-

T mte cette procédure a été instruite sur requêtes, et non 
en audience publique. » 

La Cour de chancellerie a tranché la difficulté en déclarant pu-
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 Cour les en-fans de lor I et de lady Cardross. Le maître 

s rôles a, en conséquence, signifié à lu douairière défense 
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 d'une manière quelconque à la juridic-
°n de la Cour de chancellerie de Londres» jusqu'à ce qu'il ait été 

Voilà un ouvrage écrit pour ceux devant qui s'ouvre la carriè*-

re du Droit, et dans lequel les jurisconsultes mêmes trouveront 

quelquefois à profiter. M. Marcadé, avocat à la Cour royale de 

Rouen, livre aujourd'hui aux étudians le fruit de cinq aDs de Ira-

vaux. Ajoutez à cela le temps nécessaire à l'impression de six vo-

lumes in-8°, pendant lequel un auteur, loin de rester oisif, revoit, 

avec une crainte continuelle, chaque partie de son œuvre, se 

fait son propre critique, et renvoie ses épreuves avec des sup-

pressions, des changemens, des additions qui doublent, les dépen-

ses, et vous trouverez que M. Marcadé aura employé sept de-

plus belles années de sa vie dans l 'intérêt de son psys et de la 

génération qui s'élève; car, dans son propre intérêt, ne le pensez 
pas. 

Et quel est l'homme sensé qui voit un intérêt réfl à écrire? U 
peut y rêver un intérêt de gloire et de réputation; e» sentir un 

d'amour-propre; y trouver quelquefois un intérêt plus noble, ce-

lui de propager des idées utiles, de révéler des vérités mécon-

nues, d'aider les travaux d'autrni ^ mais un intérêt réel, un inté-

rêt de fortune? jamais. Il n'existe même pas pour ceux qui, doués 

d'un talent élevé et chéris du public, auront enfin tiré un tribut 

légitime de leurs veilles et de leurs travaux : placez-les avec les 

mêmes connaissances dans des conditions telles qu'ils aient à dé-

penser au profit de chacun tout le temps, toutes les facultés qu'ils 

dépensent au profit du public, et calculez si la reconnaissance in-

dividuelle ne leur sera pas plus profitable que le mince tribut 

produit par leurs écrits après de longs et pénibles efforts. 

Il y a donc abnégation d'intérêt réel chez l'homme qui se ré-

sout à écrire sur une science; à ce seul titre, son courage mérite 

des éloges; fût il infructueux; mais si l'auteur rencontre des ob-

stacles inattendus; si, dès son entrée dans la carrière, il est en 

butte à des atlaques qui atteignent son caractère, il est du devoir 

de ceux qui l 'ont précédé de le soutenir, de l'encourager, de lui 

donner publiquement des marques d'estime. 

Ceux qui écrivent sur les sciences (du moins sur la science du 

droit, car pour me permettre de juger les autres, je suis trop 

étranger aux scii-nces et aux savans) ne trouvent pas en chemin 

ces coteries étroites et jalouses qui encombrent la carrière litté-

raire: les obstacles y sont p'us naturels ou plus légitimes. L'ob-

scurité du nom, la longue possession acquise par des ouvrages du 

même genre, les préjugés favorables pour ou contre une opinion, 

une forme, une méthode, un système, la mode même qui se mêle 

de tout; en voi ! à bien assez pour arrêter un nouvel écrivain 

aussi les amitiés, les haines personnelles y décident moins de 

'avenir d'un livre qu'en littérature. 

Mais à défaut de coteries entre les auteurs, le sort d'un ouvrage 

dépend quelquefois, du moins pour un temps, de l'opinion répan 

due par ceux qui s'occupent de vendre; qui ne voient dans leurs 

livres qu'un capital destiné à produire un gain, et dans les livres 

rivaux qu'un accident propre à tarir ou à diminuer la source de 

leurs bénéfices. Il est un quartier surtout où lesouvrages spéciaux 

aux étudians abondent; où, pour chaque bibliopole, le meilleur 

livre est celui qu'il vend seul et dont il vend beaucoup 

Or M. Marcadé, ancien élève de l'honorab'e M. Demante, et con-

servant pour lui la reconnaissance et la vénération que nous de-

vons tous à nos maîtres, eut le malheur de consigner dans sa pré-

face qu'il avait prié M. Demante d'apprécier les parties principa 

'es de son manuscrit, que ce savant professeur avait approuvé le 

plan du livre et qu'il avait bien voulu lui adresser des conseils, des 

eneonragemens, et même quelques éloges. 

D > là naquirent des inquiétudes dans la librairie de Sainte-Ge-

neviève, comme si les louanges, les encouragemens donnés à un 

livre nouveau étaient une proscription contre tons les autres. Des 

raisons d'une haute convenance empêchèrent l'éditeur d'insérer 

dans un prospectus la phrase même que l'auteur avait mise dans 

s > Préface, ; en effet le public est inattentif, et surtout le jeune pu-

blic ; la puissance d'un nom respecté aurait suffi pour faire altri 

buer au maître l'ouvrage de l'ancien élève, et lui donner une au 

torité qu'il ne doit attendre que du temps. La Préface avaitéveillé 

l'envie ; le silence du prospectus excita la malveillance. De là des 

bruits fâcheux ; de là l'accusation sourde contre le jeune écrivain 

d'avoir falsifié des fails : heureusement pour lui qu'il a trouvé un 

refuge dans la délicatesse même de M. Demanle, qui a cru devoir 

attester en chaire l'exactitude du fait constaté dans la Préface 

de sorte qu'il n'est aujourd'hui permis à personne ni d'attaquer la 

véracité de l'auteur, ni de supposer plus qu'il n'a écrit. 

J'ai lu le premier volume tout entier; et j'arrive à mon senti-

ment personnel : c'est un livre utile et bien fait, dont la marche 

est facile à suivre. M. Marcadé a pris la ferme du commentaire 

ainsi vient d'abord un article du Code ; puis son explication, et ce 

n'est pas une expli cation copiée par ici. imitée par là; on sent en 

la lisant que M. Ma; -adéest auteur; qu'il a converti ses nombreu 

ses lectures en sa propre substance, et que, même où il est du 

«enliment d'autrui, C est sa propre manière de penser qu'il expri 

me. Chaque explicati f est une leçon de Droit sur l 'article, tou 

jours nette, mé'hodiq o
5
 raisonnée et raisonnable, quelquefois un 

peu trop développée. Quand un titre tout entier est ainsi expliqué 

l'auteur le termine par un résumé qui présente l'ensemble de la 

doctrine du titre, sans discussion, sans controverse, et qui forme 

un enchaînement logique de principes et de conséquences. Je suis 

convaincu que c'est la partie de son travail que l'auteur estime le 

moins; il me pardonnera de publier que c'est celle que j'estime le 

plus, et qui tend le plus directement à son but. 

Et ceci me conduit à une importante question qne M. Marcadé 

arrite dans sa Préface, et qui s'y présente sous un double aspect 

les travaux sur le Code civil doi> ent-ils de préférence revêt r la 

forme du traité, ou l'humble forme du commentaire? Les ouvrages 

élémentaires d ivent-ils^ procéder par l'explication des articles 

ou par un exposé systématique? Moi, je pense fermement qu'un 

bon trgité de Droit civil serait par sa forme seule supérieur à un 

bon commentaire du Code, et j'en dirai peut-être un jour m< s rai 

sons; mais tant que les professeurs seront astreints à expliquer le 

Code civil selon l'ordre qu'il présente, les jurisconsultes qui t'ra 

vailleront aux progrè -i de la jeunesse devront suivre le même or-

dre et adopter la méthode du commentaire : en effet, les livres ne 

sont utiles pour un étudiant qu'autant qu'ils ne lui embarrassent 

pas l'esprit, et s'accordent avec les leçons orales qu'il a reçues; il 

faut donc que l'écrivain . suive la route imposée au professeur, et 

que l'élève trouve à la fois à apprendre et à te ressouvenir dans 

un ouvrage qui côtoie, pour ainsi dire, les leçons qu'il a suivies. 

Mais quand un titre entbr a été de rouveau parcouru dans ses 

détails, et que l'analyse en a décomposé toutes ies parties, il n'y 

a plus de danger, il y a un immense avantage à changer de mé-

thode, à présenter sous la forme d'un corps de doctrine tout ce 

qu'on a enseigné en détail. C'est, en quelque sorte, présenter aux 

yeux la carte d'un pays que le lecteur a d'abord exploré de tous 

côtés, et qui lui fait mieux connaître les rapports respectifs des 

lieux qu'il n'avait examinés qu'isolément. 

11 faudra bien que M. Marcadé me pardonne aussi un peu de 

critique : je la hasarde d'autant plus volontiers, que plusieurs vo-

lumes n'étant pas encore imprimés, l'auteur en peut profiter s'il 

en reconnaît la justesse. 

Elle ne portera pas sur des points de doctrine que M. Marcadé 

et moi décidons différemment : ce serait l'objet d'une controver-

se, et je la hais ;. je n'aurai aussi en général qu'à louer le style de 

ouvrage: il est clair, abondant et ferme; cependant je voudrais 

en voir bannies quelques expressions néo 't giques, et surtout cer-

tains mots négatifs de fabrique nouvelle dont nos pères savaient 

bien se passer, comme illogique, incompris, la non-tenue des re-

gistres, etc. 

Je voudrais aussi que l'argumentation ne prît jamais de formes 

railleuses et populaires, comme elle l'a fait aux pages 53 et 146, 

et que la critique qui s'adresse à la rédaction de la loi conservât 

sa dignité, au lieu d'en reprendre les incorrections par des qua-

fications trop dures. Ce sont là des taches qui ne font rien au 

fond d'un ouvrage ; mais il suffit qu'elles le déparent pour en 

avertir l'auteur. 

Ce qu'il fera disparaître surtout dans les volumes suivans, car 

'ai l'assurance que M. Marcadé ne verra dans mes censures que 

les conseils d'une bienveillante confraternité, ce sont les réflexions 

philosophiques sur la nature d'une loi, qui, plaçant le commen-

tateur dans la sphère élevée de la législation, lui font déverser à 

pleines mains le blâme sur telle ou 1 elle disposition. Je prends 

mon exemple dans son éloquent plaidoyer centre la mort civile, 

page 257. Ces sortes de digressions plaisent au commun des lec-

teurs, c'est vrai : mais il ne faut pas chercher à plaire quand no-

tre devoir est d'être utile. Lorsqu'un étudiant prendra l'ouvrage, 

ce sera peur apprendre à expliquer la loi, non pour apprendre à 

a juger : cette digression est donc un hors-d'œuvre qui nuit au 

dessin de l'auteur et' à l'unité de plan. En demande-t-il la preu-

ve ? la voici. J'ai l'intention de frire un arlic'e sur l'ouvrage de 

M. Marcadé, et je suis d'un avis contraire au sien sur le droit de 

la société d'établir la mort civile : si je le développais actuelle-

ment, je me trouverais avoir fait une dissertation sur la mort ci-

vile au lieu d'un examen du livre de notre estimsb'e auteur. 

Un autre défaut qui rompt les proportions de )'< uvrape, c'est la 

ongueur d'examen pour les questions particulières. M. Marcadé 

s'y complaît, les retourne, les épuise. Il si ffirait souvent de pro-

duire l'argument décisif, et de laisser à ses jeunes lecleurs le soin 

de trouver les autres. Ce léger défaut n'est presque rien dars un 

premier volume : il n'est peut être pas impolitique que l'auteur 

s'y montre au dessus de sa matière ; s— mais qu'il se garde d'en 
faire autant dans les volumes suivans. 

Surtout clans un ouvrage où l'on ne promet qu'une exposition 

élémentaire du droit civil français, on ne doit point attaquer sus-

si vivement autrui que l'a fait M. Marcadé. Si jusqu'à présent 

personne n'a fait pour les étudians un ouvrage explicatif du Code 

civil, où la loi soit considérée d'aussi haut, c'est que le point de 

vue où se placent ceux qui enseignent n'est pas toujours le mê-

me ; et d'ailleurs chaque ouvrage peut répondre à des besoins 

différens. Le Code civil de M. Roeror, par exemple, n'est pas un 

ouvrage suffisant pour faire parvenir un élève au bout de la car-

rière, soit; mais il est c'air, simple, ne surcharge pas l'esprit, ne 

contient que des notions justes et éprouvées ; mais il est surtout 

utile et très utile à cette classe de praticiens qui n'ont fait aucune 

étude théorique, et qui sont assez sages pour consulter quand ils 

ne trouvent pas une solution topique dans leur livre favori. L'ou-

vrage de M Boileux, avec ses formes mesurées, ses définitions et 

divisions scolastiques et ses nombreuses questiens résolues sans 

développemens, est utile aux étud'r e s assez forts pour se livrer 

aux disputations des conférences ; il les guide dans les autorités à 

consulter : c'est un avantage. LesÉlémers du droit civil de M. 

Marcadé plairont mieux aux esprits qui aiment à voir se dérouler 

devant eux une suite de pensées sortant d'un -même sujet. Tous 

auront été utiles, chacun d'une manière différente. 

Enfin, ce n'est pas dans un ouvrage élémentaire qu'il faut ap-

précier d'une manière générale les maîlres qui ont fondé la scien-

ce du Code civil : j'ai éprouvé un sentiment de peine en trouvant 

à la page 132 une note où M. Marcadé reoroche au grar>d Toullier 

d'adopter de temps en temps les principes d'une théorie fausse, 

anti-chrétienne et immorale, qui n'admet de droits et de devoirs 

que comme résultat des lois positives, et qui, dès lors, nie la con-

science de l'homme. Et cependant quand Toullier a écrit que 

« Toute obliga ion vient de la loi, et que les conventions n'obli-

"on 

.le, 
de celle à qui 'a loi vient en aide? Est-ce qu'a'ors il a nié l'obli-

gation naturelle, le cri de la conscience? Non, certainement. Ce 

n'est pas aux hommes graves, qui se dévouent à écrire, de juger 

en un trait de plume les réputations qui ont brillé avant eux , et 
notre Confrère le reconnaîtra. ' « 

Je le répète, que M. Marcadé supprime dans ses derniers volu-

mes ce qui n'est pas de son sujet, et les étudians posséderont un 
bon ouvrage de plus. 

COIX-DELISLE. 

.v^.y wvyM tv uv .iip «i, tu te tyi-to Luit u çttltuit f> Il OUI 

gent qu'en vertu de la loi qui commande de tenir la parole qu'o 

a donnée, » e>-t-ce qu'il n'a pas alors parlé de l'obligation civil 

VARIÉTÉS . On donne ce soir un spectacle des plus attrayans. 

— OPÉRA-COMIQUE . La rentrée de Chollet produit une vive sen-

sation; accueilli, à son entrée, par des applaudissemens trois fois 

répétés, et redemandé après le spectacle, Chollet n'a cessé, pen-

dant le cours de la représentation, de recevoir des témoignages 

de satisfaction de ses nombreux admirateurs qui ont retrouvé en 

lui cette verve, cet'e chaleur et cet entraînement communicatif 

qui font de lui un de nos premiers talens lyriques. Mme Prévost 

qui faii-ait également sa rentrée, a été fort applaudie, revue avec 

le plus grand p'aisir. La reprise de Jeannot et Colin . jouée avec 

un ensemble parfait, est une bonne fortune pour l'Opéra-Comi-

qne, auquel le public saura gré d'avoir remonté avec autant de 
soin le chef-d'œuvre de Nioold. 

Aujour l'hui samedi. Jeannot et Colin et le Maître de Chapelle. 

six PETITS CAPRICES CARACTÉRISTIQUES POUR PIANO. 

Il vient de paraître un ouvrage pour piano qui deviendra populaire 
comme les petites études de H. Bertini. M. Th. Labarre a composé six 
morceaux faciles sous ce titre ,: Six petits caprices caractéristiques 
pour le piano. Ce recueil, divisé en deux parties, se compose : 1° d'une 
Pastorale ; 2» d'un Boléro ; 5° d'une Marche ; 4° d'une Romance • 6° 
d'une Valse ; 6° d'un Galop. L'octave est exclue de ces délicieuses co'm-
pssitions, expressément écrites pour les petites mains* Le succès de cet!* 



publication ,' déjà assuré par les demandes nombreuses qu'en font les 
pensionnats et les professeurs, grandira à mesure qu'elle sera propagée. 

Nous recommandons les six morceaux de M. Th. Labarre à tous ceux 
qui tiennent à des mélodies originales, gracieuses, distinguées, et à une 
harmonie irréprochable. Le prix de chaque suite est de 4 fr. 30 c. net. 
C'est à la France musicale, 6, rue Neuve-Saint-Marc, qu'on trouve ces 
charmantes publications. 

Les romances en vogue en ce moment à Paris sont : Maria, de M. 
de Flotovv ; Pauvre Hélène et Mon fils charmant, de H. Monpou ; Ou-
vrez, ouvrez4, de Clapisson ; Merci , monseigneur, de Labarre ; Plus 
hsureux qu'un roi d'Ad. Adam ; l'Africaine, de J.-J. Masset. Le qua-
drille de Satan, par Musard, a un prodigieux succès. 

( 866 ) 

HforwlH» » B**rax>Ar<ii et SSaasï^a». 

— Le 6e numéro du Journal des Economistes vient de paraître; il 
renferme des articles de M«. L. REÏBAUD , Ch. DUNOYER de l'Institut, 
B I.ANQCI de l'Institut, E. BLRET, H. SAY, A.B URAT, M ONJEAX , etc. Nous 
avons remarqué surtout, comme étant tout à fait de circonstance, les 
deux articles suivans : Des largesses de l'Etat envers les industries pri-

vées, par M. L. REYBAUD ; et Bu droit de visite considéré sous le point 
de vue économique, de la traite des noirs, et des moyens d'y remédier, 
par Eugène Buret. 

— L'éditeur Perrotin publie, dans le format à la mode, et avec un 
luxe typographique remarquable, les OEUVRES DE G EORGE SAND. In-

diana, le tome premier de cette charmante collection des roman.! J 

l'auteur, est en vente. On peut prédire aux OEuvres de Georqe l 
réduites à peu de volumes d'un format élégant et portatif, un très »?* 
succès. L'édition de M. Perrotin sera recherchée , non seulement 
sa magnifique exécution, mais encore pour la révision que l'auteu°Ur 

faite de ses ouvrages et pour la publication de plusieurs morcen a 

inédits. a"3 

AïiH divers. 

On offre l'emploi de caissier ou SECOND GÉRANT d'un'journal uni- • 

que et religieux, moyennant un cautionnement au Trésor de 33 000 f" 1* 

pour lequel on donnera d'amples garanties. S'adresser passage 'Ste-2k! 
rie, 15, au Concierge, qui indiquera. *" 

BUREAU D'ABOX.NEMENT : Galerie de 

30 FR. 

t Bourse, S, au ««, Panoramas, chez Cil'IIilLAOIIX, éditeur du Bieïiomnaire du Commerce des ouvrages de J.-B. S AT, A DAM SMÏTM, lSIi.%\'Q|-|, 

PAR 

Année 

*6 fr. 
POUR 

6 mois. 
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de rinsiit..t, etc.; UlWuLYTE uLsSARD; J. FAZTf; 
MOREATj DE JO.MNÈS, membre correspondant de 
de l'Insiiiut , député, ancien ministre des finances ; 

LE SIXIÈME NUMÉRO V1EST DE PARAITRE. -

Kevne mensuelle de l'Economie politique 

et des Questions 

9 AGRICOLES, MAMACïïRIÉRES Eï COMMERCIALES, " 
BURAT, ingénieur.; CHARLES DUNOYER, membre 
THÉODOKfc FIX ; CHARLES LECEKTIL, député ; 
l'InMitut; PANCE; HIPPOLYTE PASSY, membre 
RAJ1GN DE LA SACRA , membre correspondant 

- Celte Revue, imprimée avec le plus grand soin, formera chaqne année 3 forts volumes grand in-8 

de l'Institut ; LOUIS REYBAUD; RODET ; ROSSY, pair de France, membre de l'ins itut ; 
HORACE SAY. membre du conseil général de la Seine, elc; le vicomte ALBERT DE VIL-
LENEUVE BARGEMONT, député, membre correspondant de l'Institut; VILLERMÉ, membre, de 
l'Institut ; WOLOWSKI, professeur au Conservatoire des arts et métiers, etc., etc. 

renfermant la matière de 10 volumes in-8" ordinaires. 

etc. 

PARAÎT 

Tous les moijj 

DU 10 AU lg
j 

PIR- CARIEE 

de ftto 
environ. 

GRIND IK-g 

MSHItOTI -V, éditeur de la Méthode Wsltiem et de l'Orphéon, f . plaee de la Bourse. 

Œuy«ES GEORGE SAND 
NOUVELLE EDITION , REVUE par FAUTEUR, et accompagnée de MORCEAUX INEDITS. 

A 8 franc» 5® centimes le volume . contenant la matière de deux volumes in-8". 

Les OEUVRES DE GEORGE SAND seront publiées d'une manière uniforme , ftrand in-18 , dit format anglais ,1 imprimées sur papier vélin. U paraît un volume 
tous les quinze jours. — Le PREMIER (IN DIANA ) est EN VENTE. 

MUSIQUE DES CHANSONS DE P. J. DE BERANGER, contenant les airs anciens 
e.t moderne». — 2e édition, augmentée de deux airs avec accompagnement de 
piano, par Mme Mainvielle-Fodor. 1 vol. in 8°. 6 fr. 

OEUVRES COMPLÉTÉS DE P. J. DE BÉRANGER, édition elzévirienne, avec 
un portrait sur ,bois d'après Charlet. 1 vol grand in-18. 3 fr. 50 c. 

DE L'HUMANITÉ, de sôn Principe et de son Avenir, par PIERRE LE-

ROUX. 2 vol. in-8<>. 15 fr. 
NEMESIS, par BARTHELEMY, ornée de 15 gravures d'après Raffet. 1 vo-

lume in-8°. 7 lr. 50 s. 

MANUEL MUSICAL à l'usage des collèges, des institutions, des écoles et des 
cours de chant, par M. B. WILHRM. 4e édition. — Le premier et le second 
cours, 2 vol. in 8°. 9 fr. 50 c. 

ORPHÉON, répertoire de musique vocale en chœur à plusieurs parties, composé 
de pièces inédites et de morceaux choisis dans les meilleurs auteurs, à l'usage 
des jeunes élèves et des adultes, par M. B. YVILHEM . 5 vol. in-8°. — Chaque 
volume. Pris : 5 fr . 

5 fr. TRAITE DU WHIST, par M. DESCHAPELLES. 1 vol. Frix : 

MAISON D'ACCOUCHEMENT ~:rZLJovs 

DE H
MO

 MESSAGER, sage-femme de la Maternité de Paris 

Place de l'Oratoire, i, au coin de la rue du Coq, en face di, Louvre 

TRAITEMENT DES SUITES DE COUCHES ET DE LEUCORRHÉE. 

Point de vis-à-vis. — Les dames peuvent arriver directement. — Appartemens et ch» 

bres. — Pension pour toutes les époques de la grossesse; on traite de gré à gré.— Nourrir 

J 3 francs. — Layettes à 25 francs et au-dessus. — 4o francs pour neuf jours et l'accourt 

ment. Un médecin est attaché à l'établissement. tt* 

Avis divers. 

TROIS MILLE FRANCS DE RÉCOMPENSE. 

Il a été perdu, il y a quelques années, 37 

certificats de rente de Naples de 25 ducats 

chacun, de la première administration, si-

gnes de M.YL Macricoffre, Sorvillo et Comp., et 

Falconnetet Comp., de Naples, et portant les 

numéros suivans : 6l49,*6i5l, 24817, 29733, 

29734, 29735, 29736, 32333, 45815, 45816, 

57524, 52848, 54848, 54849, 51850, 54851, 

56332, 56333, 57402, 57403, 57407, 59212, 

59213, 59308 

60902, 60903, 60904, 

60899, 

60905, 
60900. 

77910, 43986, 43988. Les personnes qui S 
auraient trouvés ou qui en seraient <L«r 

taires, sont priées de les remettre à MM r. 

briel Odier et Comp., banquiers, rue J» 
Houssaye 2, à Paris, qui donneront 3 ooo f, 

de récompense. Ces titres, dont la perte a Si 
signalée à l'administration des rentes à v, 

pies , n'étant point accompagnés de le'im 

feuilles de coupons de semestre, ne sou 

d'aucune valeur pour les détenteurs. 

LITTÉRAIRE. 

VIEUX CONTEURS FRANÇAIS 

Coâleetiojnl universelle 
E>K3 OHÏïS-B'GOTEE 92 L'ESPHIT HUMAIN, 

Sous la direction typographique de M. Lefévre. 

BU VKNTE &UJOURD HUI 

Chei 

et 
BTOUKIÏIÈB, 

libraires, 

rue Xcpive-»les-Fetit«« 
<Jiia»i|is, 50, Paris. 

Un beau vol. 

Conttnant les Cent Nouvelles nouvelles, dites 
les Nouvelles du roi Louis XI ; les Contes et 
Joyeux devis de Bonaventure des Periers ; l'Hep-
tameron, ou les Nouvelles de Marguerite, reine 
de Navarre; le Printemps, d'Yver; revus et cor-
rigés sur les éditions originales, accompagnés de 
Notes explicatives du vieux langage et précédés de 
Notices historiques, par P.-L. Jacob, bibliophile. 

srraml lu-S à sleaix colonnes. Prix s fi© fr. 

KIN VUNTi, AUJOURD HUI 

Chti 

M. LEFSVBK , 
libraire, 

raie de rEgteron f ©, 

S fr 
LA 

• i„M.i.!i lyf.,a ■nfr»friff wv w* ̂  7 ? \r* w w 
Seules autorisées contre ta Constipation , les Vents, la Bile et les Glaires. —Pharmacie Coiberl, passage Colbert. 

PILULES STOMACHIQUES 

Ou Stoughton modère de Jules Gaillard, breveté, rue du Petit-Carreau, 1 7, a pour objet principal de remplacer l'absinthe le vermeil .t 

le bitter; étant pris avant le repas, il excite l'appétit sans nuire aux organes, et après le repas il facilite la digestion. Le Slougthon Lonifo» 

qui joint à ses effets bienfaisans le goût le plus agréable, se trouve dans tous les cafés de Paris, de Rouen et du Havre et dans IOUIMT.' 
villes de France. ,ei lt5 

A VENDRE dTnV—1 
de 8 0[0, pour une personne qui voudrait faire 

de l'agriculture, une Terre, dans la Touraiue, 

d'une contenance d'environ 1,500 hectares, 

(ferre à froment) dont moitié en culture 5 il y 

300 hectares en étang que l'on dessèche en 
ce moment. On arrivera par le chemin de fer 

d 'Orléans en moins de 9 heures. Produit en-

viron 3o,ooo fr. On ferait échange pour des 

propriétés à Paris ou aux environs S'adresser 

pendant un mois à l'hôtel de France, rue St-

Thoraas du Louvre, à M. de L. 

FLANDIN , rue Richelieu, 63, 

en face la Bibliothèque. 

A vendre à l'amiable HOTEL et TERRAIN 

pour bâtir, situés rue du Helder, n. 17. S'a-

dresser sur les lieux, au propriétaire, ou à 

M» Beaufeu, notaire, rue Ste-Anne, 51. 

A céder de suite une ETUDE DE NOTAIRE 

de 3« classe, dans le département de la Seine-

Inférieure. Produit annuel, 14 à 17,000 fr. Il 

sera accordé des facilités pour le paiement 

d'une grande partie du prix. S'adresser à l'ad-

ministration du Journal des notaires et des 

avocals, rue des Sts-Pères, 50, à Paris. 

Librairie. 

CARTE DE JL* ALGERIE. 

Comprenant Oran, Bougie,. Coristan-
tine, Alger et ses environs, avec une no-
tice sur la conquête de cette colonie et 

la statistique de sa superficie enhectarei 
et en kilomètres carrés; sa population 
indigène et étrangère, l'industrie com-
merciale et agricole, ses ressources d'a-
venir ; indication des races d'animaux 
des arbres et des plantes qui y croîssem 
naturellement. Cette carie est la seule 
qui rappelle les monumens et les anti-
quités romaines qu'en rencontre en Al-
gérie. Cette magnifique carte, forma 
frand-colombier , se vend 1 fr. 50 c.' 
par la poste, 1 0 c, en sus par carte (écrire 
franco). Cette carte fait partie du grand 
Atlas-Dussillon des 86 départemens de 
la France, qui se vend 88 fr. avec aie 
carte de France et celle de l'Algérie. 

Rue Laffitte, 40, à Paris. 

AdjUSÏÊCS&SïOBSB CES JaSt/tCC. au midi au lot précédeut, et au nord au petit février 1847, à la volonté du propriétaire seu. 

pré faisant partie (tu 1"' lot, donnant au cou- j lement. 

Etude de Me LOUIS, avoué à Saint-Mi-

hiel (Meuse) 

Vente judiciaire de 

lîlfl, M111ÏJ 

JARDIN, 
TERRES ET PKSCS. 

situés sur le territoire de Gondrecourt et en 

commune d'Abainville, conton de Gondre-

court, arrondissement de Commercy (Meuse), 

et dépendant de la faillite de M. Edouard-

Claude-Joseph Muel-Doublat, maître de for-

ges à Abainville. 

Adjudication définitive. 

On fait savoir qu'en vertu dedeuxjuge-

mens dn Tribunal civil séant à Saint-Mihiel, 

en date des 8 décembre 1841 et 4 mai 1842, 

enregistrés et expédiés ; 

Et 4 la requête de MM. Jules-Amand Béon, 

homme d'affaires, demeurant à Commercy ; 

Charles-Joseph Harmand, proprielaire, de-

meurant à Abainville, et Jean-Nicolas-Désiré 

Louis, licencié en droit et avoué près ledit 

Tribunal, demeurant à Saint-Mihiel, agissant 

en qualité de syndics délinitifs et au nom de 

l'union des créanciers de ladite faillite, ayant 

pour avoué ledit M« Louis ; 

Il sera procédé parle ministère de M' Voi-

vret, notaire à Gondrecourt, commis à cet 

effet, le dimanche 11 juin 1S42, les quatre 

heures de relevée, à Abainville, en la maison 

à vendre, à l'adjudication aux enchères et à 

l'extinction des feux, des immeubles ci-après. 

Désignation. 

1» Une Terre de 9o ares, territoire de Gon-

drecourt, lieu dit au-dessus de la Vieille-For-

ge, entre !a roule royale, le chemin de Gon-

drecourt à la forge d'Abainville, et la veuve 

Thenin. 

2° Un Pré de i ares 75 centiares, territoire 

d'Abainville, lieu dit à Bonérupt, entre Jean 

Toussaint et Jean Royer. 

3» Une Maison avec bâtimens, cours, jar- , 

dins potager et verger, aisances et dépendan- ! 

ces, située à Abainville, à l'extrémité nord 

du vlilage, lieu dit sur la route royale. 

Cette propriété a été divisée pour la vente 

en cinq lots, dont le premier composé 1» d'un 

jardin potager et verger de 1 5 ares 27 centia-

res, donnant sur la route au couchant, entre 

les chènevières d'Abainville au midi, et le 2» , 

lot au nord ; 2» d'un petit pré de 7 ares 35 j 
centiares, clos de haies vives, donnant au j 
couchant sur la route, entre le 5« lot au mi-

di et le sieur Boullet au nord, a été adjugé le 

17 avril dernier, moyennant 1,925 fr., mais 

sous la réserve expresse de la vente en gros. , 

2« lot. Un Bâtiment composé d'un corps de i 

logis et d'une remise, avec un jardin der- j 

riére, contenant 5 ares . 72 centiares, une ! 

cour et un puits communs avec le 3 e lot, j 

entre ce lot, au nord et le i"' au midi, et 

donnant au couchant sur la route. 

3e lot. Un autre bâtiment avec jardin der-

rière, contenant 5 ares 95 ceniiares, cour et 

puits communs avec le lot précèdent, entre 

ce lot au midi et le 4= au nord, et donnant 

au couchant sur la route. 

4e lot. Une Maison de maître avec remise, 

chambre à four, hangars, cour au devant, 

jardin derrière, contenant 9 ares 36 centiares, 

entre le 3 e et le 5 e lots, et donnant au cou-

chant sur la route, ■ 

5« lot. EnUn un îjarlm-vergor, clos de 

murs contenant 4 arss 38 centiares, tenant 

chant sur la roule. 

Ces quatre lots seront d'abord mis en vente 

séparément, mais ils pourront, à la demande 

des amateurs, êlre ensuite, adjugés en gros 

ou en deux lois, en y réunissant même le 

premier lot déjà adjugé. 

D'après le jugement du 8 décembre 1 841, 

tous les immeubles ci-dessus désignés de 

vaient être adjugés sur les mises à prix, sa-

voir : 

La Terre, n» 1 de 50o fr. 

Le Pré, n» 2 de 460 

Le 2= lot de la Maison, de 5,000 

Le 3e lot 3,ooo 

Le 4e lot 7,500 

Le 5« lot 3,230 

Mais par le 2e jugement, du 4 mai 1842, la 

vente en a élé autorisée même au-dessous de 

ces mises à prix, qui seront en conséquence 

diminuées d'un cinquième. 

L'adjudication aura lieu en outre aux clau-

ses et conditions du cahier des charges dé-

posé en l'étude de Me Voivret, où l'on peut en 

prendre connaissance. 

Fait et rédigé à St-Mihiel, le 14 mai 1842, 

par l'avoué soussigné poursuivantla vente. 

Signé Louis. 

Enregistré à St-Mihiel, le 14 mai 1842, fol. 

176 verso, case 8. Reçu 1 fr. et 10 c. de dé-

cime. 
Signé SERVAIS. 

S'adresser, pour les renseignemens, aux 

syndics de la faillile, et à Me Voivret, notaire. 

Mise à prix : 80,000 fr., dont 55,000 fr. pour 

l'immeuble et 25,000 fr. pour la brasserie et 

le matériel. 

On pourra traiter A l'amiable. Grandes fa-

cilités pour le paiement. 

S'adresser : A Saint-IJenis, à Me Ltbel, no-

taire: et à Paris, à MM. Dréan, rue Taitbout, 

28; J. François, rue du Paon, 8. (4636) 

H>jg~ Adjudication le 14 juin 1842, en la 

chambre des nolaires de Paris, par M e Chân-

dru, d'une GRANDE Êr BELLE MAISON, sise 

rue rue Sainte-Croix- de-la-Bretonnerie, 25, 

près l'Hôlel-de-Ville , d'un produit net de 

14,700 fr., dont 13,000 fr. par baux ; mise à 

prix, 220,000 fr. „ 

S'adresser sur les lieux, au propriétaire. 

(5015) 

Sociole* caiiieticrcmlt'H. 

Par acte reçu M« Desmanèches, nolaire à 

La Villelte, le neuf mai mil huit cent quaran-

te-deux, M. Alexandre RtCtlARDSOX, et M. 

Robert DAVIDSON, ingénieurs-mécaniciens, 

demeurant tous deux à La Villelte, rue de 

Tbionville, 4, ont dissous, à partir du vingt-

huit avril mil huit cent quarante-deux, la so-

ciété verbale en nom collectif qui exislaiten-

tre eux sous la raison sociale RIC1IARDSON 

et DAVIDSON; et il a été stipulé qu'il serait 

procédé, par MM. Richardson par MM. Richardson et Davidson 

conjointement, à la liquidation de ladite so-

et pour voir les bâtimens et dépendances, à ciété. (1068) 

M. Harmand, qui en occupe une partie 

NOTA . Le mercredi 22 "juin 1842 à l'au-

dience des criées du tribunal civil séant à St-

Mihiel, on procédera : 

1» A l'adjudication définitive par suite de 

surenchère, du Domaine et des Usines d'A-

bainville, et du haut-fourneau de Dainville-

aux-Forges, dépendons de la même faillite ; 

2» A la vente de 1326 hectares 86 ares soi-

xante centiares de bois eu 30 cantons, situés 

dans les arrondissemens de Commercy (Meu-

se) et de Neufchâlel (Vosges),dépendant aussi 

de ladite faillite. 440 

Etude de Me GRACIES, avoué, rue de 

Adjudication en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, séant à Paris, la 

mercredi 25 mai 1842, 

d'une MAlMi 
avec cour et jardin 

Georges, 28. 

Revenu 

Impôts 

Mise à prix 

sise à Paris, rue Saint-

D'un acte sous seing privé, dalé de Paris, 

du six mai mil huit cent quarante-deux, en-

registré à Paris, le vingt du même mois, folio 

44, verso, case 8, aux droits de seize francs 

cinquante centimes. 

Ilappert : 

Que la sociélé formée par acte sous seing 

privé du trente mars mil huit cent trente-

huit, enregistré, 

Entre M^. Jean-Bapliste-Xavier LACRAM-

PE,ruc Damiette, 2, à Paris; 

Claude COPI.V, rue Chariot, 8, â Paris; 

Julien DUBOIS, Grande-Rue, â Passy; 

Joseph GROS, rue Bourbon-Villeneuve, 10, 

à Paris; 

Pierre - Louis LEROY, quai du Marché-

Neuf, 48, à Paris; 

Jean-Raptisle-Neslor MAZELIN, faubourg 

Saint-Martin, 112, à Paris; 

Jean-Auguste-Léon PAPIN, rue des Mar-

mousets, 2, à Paris; 

Jean POUGIÎOIS, rue Montorgueil, 41, à Pa-

ris; 

Guillain TACQUIN, rue Damielte, 2, à Pa-

ris; 

André-François JINCARD, rue Saint-Denis, 

21 1, à Paris; 

Joseph-Charles WINTERSKGEE, impasse 

de l'Etoile, 1, à Paris; 

Daniel RUOFF, rue Thévenot, 30, à Paris; 

Alexis 11LFFAT-JOLLY, rue Sainle-Appo-

 line, 31, â Paris; 

Adjudication définitive, le 5 juin Barthélémy MATRICHE, rue de Cléry, 57, 

1842, à midi, en l'étude de Me Lebel, notaire à Paris; 

à Sainl-DeniF, E' Ferdinand CONSEIL, rue du Caire, 26, à 

10 D'UNE GRANDE PROPRIETE, sise à St.- Paris; 

Denis, place- aux Gueldres, 12, vis-à-vis Tous impr.meurs-typographes, 

l'embarcadère projeté du chemin de fer, Est dissoute i l'égard des trois derniers, et 

avec vastes cour et jardin, e tout d'une con- que les douie premiers restent seuls chargés 

tenancede 8,500 mètres environ; de l'exploitation de I imprimerie connue sous 

2» El d'un BON ÉTABLISSEMENT de bras- la raison sociale LACRAMPE et Comp, ainsi 

série existant dans ladite propriété, avec tout que de la liquidation des droits des sorlans. 

le matériel en dépendant. (1072) 

Le tout loué 8,000 fr. par an, par bail au- — 

llienlique qui a encore quatorze ans à cou- ERRATUM. — Dans notre feuille du dix-

rir, mais résiliable quant à la maison, le 22 neuf courant, sociélé commerciale, disso-

13,700 fr. 

i,i 2 fr. 97 c. 

200,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à Me 

Gracien, avoue, dépositaire d'une copie du 

cahier des charges. ISSI) 

Veratt'M iigtmohiltos'CM. 

lution LORON,n» 1061, au lieu de CHARNOY, 

porté trois fois, lisez : CIIARNAY; et au lieu 

de sentence arbitrale rendue le dix-sept mai, 

lisez : le sept mai, 

Trilitmitt de eonimerrei 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce dt 

Paris , du 19 MAI courant , qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l ouverture audit jour : 

Du sieur PICARD, tourneur en cuivre, rue 

Saint-Denis, passage Basfour, 6, nomme M. 

Henry juge-commiÀaire, et M. Saivres, rue 

Michtl-le-Comte, 23, syndic provisoire (N» 

3U8du gr.); 

Du sieur GENELLA , banquier, rue Lepel-

letier, 12 , nomme M. Gaillard juge-commis-

saire, et M. Magnier, rue Taitbout, 14, syn-

dic provisoire (N° 31 19 du gr.); 

De la demoiselle POLLET, marchande de 

nouveautés, rue Richelieu, 95 , nomme M. 

Baudot juge-commissaire, et M. Adam, rue 

de la Monnaie, 9, syndic provisoire (N° 3120 

du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal d-

commerce de Paris, salle des assemblées dei 

faillites, Mid. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur AUBLET, marchand de vins, à 

Neuilly, le 25 mai, à 9 heures l[2 (N° 3in 

du gr.;; 

De la demoiselle POLLET , mde de nou-

veautés, rue Richelieu, 95, le 25 mai, à 3 

heures (N» 3120 du gr.); 

Du sieur PRIVÉ, apprêteur de chapeaux 

de paille, rue Bourbon-Villeneuve, 46, le 26 

mai, à 12 heures (N» 3025 du gr.); 

Du sieur COMBALOT, tant en son nom 

personnel que comme gérant de la Brasserie 

lyonnaise, rue de Fleurus, 3, le 26 mai, à 1 

heure (N° 2717 du gr.); 

Du sieur PICARD , tourneur en cuivre, 

passage Basfour, 6, le 27 mai, à 10 heures 

(iV'o 3U8 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquellt 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou dos-en 

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur ARNOUD , papetier, rue Saint-

Antoine, 178, le 26 mai, à 2 heures (N° 2989 

du gr.); 

Des sieur et dame DIGARD, lingers, rue 

Cadet, 1 1 , le 27 mai, à 12 heures (N» 2141 du 

gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sut 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrât d'union, et, au demie' 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité dv 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 

que des créanciers vérifiés et affirmés ou »d-

mis par provision. 

MM. les créanciers du sieur ERDREICHo? 

ébéniste , rue Charonne, 7, sont invités à 

se rendre, le 25 mai à 9 heures l|2 précises, 

au palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour entendre le 

rapport des syndics sur l'état de la faillite, 

et être procédé à un concordat ou à un con-

trat d'union, s'il y a lieu, conformément au 

Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers re-

connus (No 9763 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur LEDOUX , 

marchand de vins, à la France-Nouvelle, 71, 

sont invités â se rendre, le 27 mai à 9 heures, 

au palais du Tribunal de commerce, salledes 

assemblées des faillites, pour entendre le 

rapport des syndics sur l'état de la faillite, 

et être procédé à un concordat ou à un 

contrat d'union, s'il y a lieu, conformément 

au Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers re-

connus. (N« 2853 du gr.) 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 20 

jours, à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MUT. les créanciers : 

Du sieur LEMARCHAND, vidangeur, Vieil-

le-Route, à Neuilly, entre les mains de M. 

Rreuillard, rue Saiot-Anloine. 

la faillite (No 3088 du gr.); 

Du sieur ROMIEUX, mégissier, rue Mouf-

fefard, 184, entre les mains de M. Clavery, 

place du Marché-Saint-Honoré , 21 , syndic 

de la faillite (No 3086 du gr.); 

Du sieur CASENEUVE, fabricant de colle, 

rue Chapon, u , entre les mains de M. 

Jouve, rue du Sentier, 3, syndic de la fail-

lite (No 3085 du gr.); 

Du sieur MAGNAX, ancien plâtrier, à Mont-

martre, demeurant à Paris, passage Laffitte, 

9, entre les mains de M. Sergent, rue des 

Filles-St-Thomas, 17, syndic delà faillite (N» 

3083 du gr.); 

Du sieur JOLIVET, vitrier, rue de la Ré-

volte, 10, hameau d'Orléans, entre les mains 

de M. Maillet, rue du Sentier, 16, syndic de 

la faillite (N° 3077 du gr.); 

Du sieur l'ILLION, épicier, barrière du 

Montparnasse, entre les mains de M. Hellet, 

rue Ste-Avoie, 2, syndic de la faillite (N° 

3076 du gr.); 

Pour, en conformité de V'article 49 3 de la In 

du 28 mai 1 833 , être procédèa la vérification 

des créances, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai. 

81, syndic de 

MISES EN DEMEURE. 

MM. les créanciers du sieur NONNENMA-

CHER, tailleur, faub. Saint-Honoré , 15, qui 

sont en retard de produire leurs litres de 

créance, sont prévenus que, par jugement 

rendu le 10 mai i842 , le Tribunal de 

commerce de Paris leur a accordé un nouveau 

délai de huitaine, augmenté d'un jour par 

trois myriamètres de distance. 

A défaut de production dans ce délai, les 

créanciers défaillais ne seront pas compris 

dans les répartition» à faire 7530 du gr.j. 

MM les créanciers du sieur DUMAS, enlr. 

de bâtimens, à Vaugirard, boulev. des Four-

neaux, 25 bis. qui sont en retard de pro-

duire leurs titres de créances, sont préve-

nus que, par jugement rendu le 12 mai 

1842, le Tribunal de commerce de Paris leur 

a accordé un nouveau délai de huitaine, 

augmenté d'unjour par trois myriamètres de 

istanco.' 

A défaut de production dans ce délai, ta 

créanciers défaillans ne seront pas compti 

dans les répartitions à faire (N« 8976 du gr,;. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur CARLHIAN , fabricant 

de papiers peints, rue desFrancs-Bourgeois-

St-Michel, sont invités à se rendre, le 26 mai 

a 9 heures précises, au palais du Tribunal de 

commerce, pour entendre, clore et arrêter le 

compte des syndics définitifs, leur donner 

quitus et toucher la dernière répartition m 
3412 du gr.). 

ASSEMBLEE DU SAMEDI 21 MAI. 

Dix heures : Houdet, corroyeur, do*. -

Magnant, négociant, id.— chaudel, pape-
tier, id. 

Une heure : Manuel et Ce, mds de châles, 

et Manuel personnellement, id. — Germai» 

et Ce, commissionnaires en marchandises, 

id.— Cabané, md de nouveautés, id. - Sa-

rouleau, md de soie et coton, vér. — Raa-

chon, md de rubans , id. — Dame Colin, 

modiste, id. — Bazin , anc. md de bois, 

id.-Belin-Mandar, libraire, synd. 

Deux heures : Germain, horloger, clôt. 

©éeèa e* IisIsMBisatiesiss. 

Du 18 mai 1842. 

Mlle Dauphin, rue St-Nicolas-d'Antin, 48.-

Mme veuve Devos, rue de Rivoli, 42.— M»e 

Warrier,|rue Croix-des-Petits-Charops, 40.-

M. Laloire, rue des Poulies, il.— Mmet'awe', 

rue de la Fidélité, 8. -M. Gerbay, rue delà 

Fidélité, 8.—Mme Horoy, rue du Petit-Lion-

St-Sauveur.—Mlle Morei, rue du Cliaudron, 

6 bis.—M. Leroy , place Vannes, 3.— M. Soa-

ciet, rue du Verlbois, 37.— MIleRivierre, rue 

des Ecouffes, 26.— Mme Laurent, rue Bour-

tibourg, 9.—Mme Leroux, rue de Charonne, 

163.— Mme Rousseau, rue Picpus, 7S bis.-

Mme veuve Féron, rue du Pont-aux-Cnow 

16.— M. Lecorbeiller, rue Chanoinesse, 

—M. Bloud, rue Ste-Marguerite , 30. - W 
Lepontois frères et M. Lemarié, viclim» 

l'événement du 8, église St-Sulpice.— »■ 

Chrétien, rue de l'Ouest, 56.— Mme veu<« 

Faure, rue de Condé, 26.— Mlle Dubois, r»» 

Gracieuse, 12. 

BOURSE DU 20 MAI. 

l«c. pl. ht. pl. bas if^, 

119 50 119 .60 ÏÏTTÔ 'l'S Si 
■;<; 119 !» 

81 S» 

81 S» 

81 l> 

de 

5 G|0 compt 

—Fin courant il 

3 0[0 compt.. 8 

—Fin courant 8 

Emp. 3 0[0....j 8 

—Fin courant j -

—Fin courant — 

Banque 3355 — 

Obi. de la V. 1298 75 

Caiss. Laffitte 1045 — 

- Dito 

4 Canaux 1255 — 

Caisse hypot. 767 50 

j St-Germ 

t , Vers. dr. 320 — 
v. !— gauche 167 50 

| Rouen.... 548 75 

g jOrléans... 588 75 

75 119 80 119 75 

70 81 80 81 65 

80 81 90 81 80 

85 81 85 81 85 

85 107 85 107 85 

— ' 

107 S> 

Enregistré à Pans, la 

F. 
R«fu un frana ii>i«*ati»su ? 

Mai 1842, IMPiUMERIE PE â, CTYQT, IMPRIMEUR DE L^SÎ^SES,. AVOCATS, RUE WEUVE^ES-PETITS-CBAMPS, *7< I 

P«inr légalisation de la signature A Go*'* 
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